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Bien construire son DUERP en 5 étapes  
 

Sous quelle forme?  Il n’y a pas de forme ou de modèle prédéterminé, 
l’employeur a le choix du support, écrit ou numérique 

 

 
1. Préparer l’évaluation 

  
Réaliser une note de cadrage de la mise à jour ou création de votre 
document unique.  

 
2. Identifier des risques  

Les risques cf. ED840 doivent être identifiés par unité de travail ou services, 
ensuite il faudra repérer tous les dangers auxquels peuvent être exposés les 
salariés. 

 Observer le poste de travail et son environnement pendant l’activité 
du salarié / Analyser des fiches de postes. 
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3. Hiérarchiser les risques 
 
Il faut définir le risque au poste de travail pour chaque situation dangereuse 
et l’évaluer en fonction : 

 De la gravité des conséquences du danger éventuel sur l’état de santé 
 De la fréquence d’apparition des situations de travail 
 Des moyens de prévention existants déjà au poste (techniques, 

organisationnels, humains). 
Ex 

 
 

Tenez également compte des accidents et d'arrêts de travail survenus dans 
l’entreprise. 
Pour cela, 2 approches peuvent être envisagées et permettent de 
hiérarchiser les situations les unes par rapport aux autres et ainsi de les 
prioriser dans votre plan d’actions. 
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4. Mettre en place des actions de prévention face aux principaux risques 
 
Le choix des actions est formalisé en privilégiant les mesures qui s’appuient 
sur les 9 principes généraux de prévention définis par le Code du travail (cf. 
Annexe). 
But: agir concrètement sur les conditions de travail et les améliorer.  

 Identifier les moyens de prévention existants 

 Identifier des pistes d’actions de prévention  

 Définir le programme d’actions 

Dans le cadre de l’obligation de sécurité, il est de la responsabilité de la 
direction de définir un programme ou plan d’actions. Le plan d’actions doit 
tenir compte des moyens humains et matériels disponibles.  
Cela passe par : 

 La rédaction du programme d’actions  
 La définition du calendrier de mise en œuvre  
 La définition des responsables de chaque action.  

 
5. Suivre et mettre à jour 

 
La mise à jour de l’évaluation doit être réalisée tous les ans et lors de tout 
changement dans les procédés de travail. Il s’agit de réévaluer les risques 
suite aux actions menées.  
Cette étape est nécessaire pour maintenir une dynamique de prévention 
dans l’entreprise. 
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Le document unique est une démarche en perpétuel amélioration continue 
pour faciliter tous les ans : 

 Sa tenue  
 Son suivi  
 Son élaboration  
 Sa mise à jour  

 
 
L’utilisation de l’outil « MDU : Mon document unique » vous aidera alors :  
Rendez-vous sur votre portail adhérent et cliquez sur « Accéder à mon 
diagnostic prévention »  
 

 
 
Compléter ensuite les 5 étapes de votre l’autodiagnostic. Une fois les 5 
étapes remplies, une fenêtre apparaitra.  
 
Cliquez alors sur le bouton « Mon document unique ». Un préventeur prendra 
ensuite contact avec vous pour vous donner les accès. Vous pouvez 
également passer directement par votre préventeur de proximité. 
 

https://pst-astgl.medtra.fr/accueil.html

